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Dans la nuit du  13 no-
ve mbre   de rnie r,   la
France  a été malheureu-
sement frappée par une
série d’attentats terroris-
tes qui ont fait au moins
129  morts  et 352 blessés

dont une centaine dans
un état critique. Au nom-
bre de sept, les tueurs ont
tous  péri   dont   par  sui-
cide. Les enquêtes  pro-
gressent et l’opinion com-
mence à avoir une idée du
trajet suivi par ces terro-

ristes. Le monde entier
ple ure avec la France
mortell emen t touchée.
Paris est en Etat de siège
et il e st annoncé une
minute de silence à la mi-
journée   de  ce  lundi   en
mémoire des victime s.
Trois   jours  de  deuil  na-

tional sont décrétés¬.Le
président   Faure
Gnassingbé a, au nom du
peuple togolais tout en-
tier, adressé un message
de condoléance  aux fa-
milles éprouvées et les
vœux ardents de prompt

rétablissement à l’endroit
des blessés.  La France
et le Togo sont ainsi unis
dans la douleur. De part
le monde entier, les va-
gues de condamnation se
succèdent. Cette attaque
terroriste d’une rare vio-
lence, intervient dix mois

après  la barbarie qui a
presque décimé la rédac-
tion du journal satirique
français Charlie Hebdo.
Au regard de l’ampleur
des attentats du genre
qui se multiplient, la lutte
contre le terrorisme de-

vient planétai re car
aucun pays n’est visible-
ment  à l’abri. En effet, les
réseaux terroristes ont
aujourd’hui plusieurs ra-
mifications. Inutile de les
nommer pour en faire une
publicité indécente. Ce
qui arrive à la France doit

mettre tous les Etats en
alerte  et élever le niveau
de vigilance car les terro-
ristes ne préviennent pas.
Pour mémoire, les terri-
bles attentats du 11 sep-
tembre  2001 qui avaient
ébranlés l’orgueil de la

première puissance  du
monde qu’est les Etats-
Unis  demeurent vivaces
dans les esprits. C’est dire
qu’aucun Etat pris isole-
ment n’est assez barricadé
contre les attaques terro-
ristes.  L’efficacité  de  la
lutte passe donc par une
synergie d’actions notam-
ment dans le renseigne-
ment intérieur et exté-
rieur, le renforcement de
la surveillance des frontiè-
re s,  l a  dé mystifi cation
d’i déolog ies re ligieuses
suicidaires, le contrôle ri-
goureux de la circulation
des armes. Les autorités
togolaises au plus haut
sommet de l’Etat prennent
au sérieux la menace des
groupes terroristes à tra-
vers le monde et de ce fait
prennent  les dispositions
pratiques pour limiter les
risques. Les premiers élé-
ments d’ enquêtes relatifs
aux attentats de
Paris¬démontrent à suffi-
sance que les terroristes
n’empruntent pas que les
routes ou le s aéroports
pour infiltrer les Etats. Le
réseau maritime est éga-
lement un passage privi-
légié pour ces individus de
sinistre réputation. Ce
sont autant d’arguments
qui doivent motiver davan-
tage toutes les structures
impliquées dans l’organi-
sation du prochain sommet
sur  la sécurité maritime
au Togo à œuvrer pour le
succès de cet important
rendez-vous. Les partenai-
res extérieurs ont aussi
tout intérêt à soutenir le
Togo dans cette logique.

manditaires de porter atteinte aux valeurs
séculaires qu’incarnent  la France et que
partagent avec elle, tous les peuples épris
de paix,  de liberté, de solidarité et  de fra-
ternité.

C’est pourquoi, en ces heures tragiques
où rien ne peut nous consoler des victimes
innocentes dont les vies ont été anéanties
par cette violence aveugle, je tiens à vous
redire combien le peuple togolais  est uni
dans la douleur avec le peuple ami de France
que nous portons dans nos prières, afin qu’il
puisse se relever de cette rude épreuve.

Je vous saurais gré, à cet effet, de vous
faire auprès des familles endeuillées, l ’in-
terprète  de mes condoléances les plus at-
tristées et de bien vouloir transmettre aux
nombreux blessés, mes vœux ardents de

Monsieur le Président,
Les graves attentats terroristes, d’une

barbarie inégalée, qui ont été perpétrés  dans
la nuit du vendredi 14 novembre 2015, en
divers points de la capitale française, ont
plongé le peuple togolais tout entier, dans
un émoi profond et dans la plus grande stu-
peur.

En ces heures tragiques et extrêmement
douloureuses pour la France, je tiens à vous
faire part de ma vive émotion, de ma com-
passion et de la solidarité de l’ensemble du
peuple togolais qui est sous le choc et pro-
fondément meurtri par le lourd bilan de ces
attentats inédits.

La barbarie des attaques, le choix des
cibles et le mode opératoire utilisé ne lais-
sent aucun doute quant à la volonté des com-

prompts rétablissements.
Les évènements tragiques survenus dans

la  nuit  du  14  novembre  2015  à  Paris  sont
un véritable défi lancé à toute l’humanité
qui doit réaffirmer sa foi inébranlable dans
les idéaux de paix et de sécurité pour tous
ainsi que  son adhésion irréversible à  la
lutte sans merci contre le fléau du terro-
risme partout dans le monde.

En vous réitérant ma profonde compas-
sion  ainsi que la solidarité du peuple togo-
lais, je vous prie Monsieur le Président de
croire en l’assurance de ma très haute con-
sidération.

Faure Essozimna Gnassingbé
Président de la République togolaise

Tanko

ATTAQUES TERRORISTES A PARIS

Le peuple togolais uni dans la douleur avec la France¬!

Pdt Faure Gnassingbé François Hollande

Message du Président Faure à son homologue français, François Hollande

Paris François Molins, les
six  attaques  ont  été  me-
nées «très vraisemblable-
ment» par «trois équipes

Attaques à Paris : le point sur l’enquête en cours
France.

• Trois équipes de ter-
roristes, sept assaillants
sont morts, l’EI revendi-
que

Selon le procureur de

antiterroriste de Paris est
en charge d’une enquête
hors  normes  qui  vise  à
identifier les auteurs des
attentats  les  plus  meur-
triers jamais commis en

ailleurs, une piste belge
se précise avec l’arresta-
tion de trois personnes
outre-Quiévrain.

Depuis vendredi 13 no-
vembre au soir, le parquet

Sur les sept terroristes
morts vendredi soir à Pa-
ris, un seul a été formel-
lement identifié par les
enquêteurs. Il s’agit d’un
Français de 29 ans. Par Suite à la page 4
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des aires protégés de pié-
tiner les intérêts des popu-
lations. C’est pourquoi
d’après les explications
fournies par le ministre
André Johnson  de l’Envi-
ronnement et des Ressour-

ces Forestières, un travail
de sensibilisation sur le
contenu de ce projet a été
fait en amont. Un consul-
tant avait donc  sillonné les
villages et hameaux  des
localités concernées pour
édifier les collectivités sur
les enjeux et les intérêts
de la réhabilitation des
aires protégées. Placé sous
le parrainage du Fonds
pour l’Environnement Mon-
dial (FEM)¬ et du Pro-
gramme des Nations Unies
pour le Développement
(PNUD), le projet de renfor-

Après les agitations
survenues dans la ville de
Mango suite  aux incom-
préhensions  à propos du
projet de réhabilitation des
aires  protégées dont celui
de Mandouri dans la pré-
fecture de l’Oti, l’heure est
à l’apaisement. Selon la
version officielle du gouver-
nement, rien ne justifiait
les dérapages ayant causés
des morts et des blessés.
Les condoléances les plus
attristées ont été présen-
tées aux familles des victi-
mes ainsi que des compas-
sions de prompt rétablisse-
ment à l’endroit des bles-
sés. Le gouvernement a
aussi déployé les moyens
pour la prise en charge  des
blessés dans les hôpitaux.
Au plus haut sommet de
l’Etat, le président Faure
Gnassingbé toujours atten-
tif aux préoccupations des
populations a  donné  des
instructions  pour suspen-
dre temporairement la
mise en œuvre de ce pro-
jet dans le but d’approfon-
dir les concertations et pro-
céder aux réajustements
nécessaires. Le gouverne-
ment rassure qu’il ne s’agit
pas dans la mise en œuvre
du projet de réhabilitation

Attaques à Paris : le point sur l’enquête en cours
comparés.

• Trois personnes ar-
rêtées en Belgique

Trois personnes rési-
dant en Belgique ont été
arrêtées samedi par les
autorités belge s. Ell es
sont «en connexion» avec
une voiture Polo de cou-
leur sombre «louée [et im-
matriculée] en Belgique»
et «retrouvée devant le Ba-
taclan», a déclaré le mi-
nistre belge de la Justice.

Parmi ces personnes,
qui ne sont pas connues
des services de rensei-
gnement français, figure-
rait l’homme qui avait loué
la Polo. Ce Français rési-
dant en Belgique «a fait
l’objet d’un contrôle rou-
tier ce matin en Belgique
avec deux autres person-
nes à bord d’un autre vé-
hicule», a déclaré samedi
soir le procureur François
Molins.

Ces trois personnes
forment-elles la troisième
équipe d’assaillants, outre
celles du Stade de France
et du Bataclan – dont les
membres sont morts – ? La
question reste en suspens.

 AFP

fait l’objet de perquisitions
samedi soir, respective-
ment à Romilly-sur-Seine
(Aube) et Bondoufle (Es-
sonne). Ils sont actuelle-
ment interrogés au siège
du la Direction générale
de la sécurité intérieure
(DGSI) à Levallois-Perret.
Leur garde-à-vue peut du-
rer jusqu’à quatre jours.

• Une voiture utilisée
pour les attentats retrou-
vée à Montreuil

Un des véhicules utili-
sé s par le s terroristes
aurait été retrouvé à Mon-
treuil, une ville de la ban-
lieue est de Paris. Il pour-
rait  s’agir  de la Seat Leon
mentionée  par  le  procu-
reur de Par is dans son
point presse de samedi.

• Un passeport syrien
retrouvé

Un passeport syrien a
été retrouvé près du corps
d’un kamikaze du Stade
de France. Le document
appartenait à un migrant
passé par la Grèce en oc-
tobre, selon Athènes, mais
inconnu des services fran-
çais. Les papiers d’iden-
tité et les empreintes di-
gitales doivent encore être

plosives et armés de fusils
d’assaut ont visé des si-
tes choisis soigneusement
au cœur de Paris». L’EI in-
dique avoir agi en réponse
à l’ intervention française
en Irak et en Syrie.

Le film des évé ne-
ments

•  Un  Français  kami-
kaze identifié, son père
et son frère en garde à
vue

Un des kamikazes du
Bataclan a été formelle-
ment identifié samedi
grâce à l’empreinte d’un
doigt sectionné retrouvé
dans la salle de concert. Il
s’agit d’un homme pré-
nommé Omar, un Français
de 29 ans né à
Courcouronnes, en ban-
lieue parisienne. Petit dé-
linquant de droit commun
fiché pour radicalisation, il
n’avait «jamais été impliqué
dans un dossier de filière
ou d’association de malfai-
teurs terroriste» et n’avait
jamais été incarcéré.

Son père et son frère,
ainsi que quatre autres
membres de sa famille,
ont été placés en garde à
vue et  leurs domiciles ont

clan, trois autres près du
Stade de France et un
dernier boulevard Vol-
taire.

Les attaques ont été
revendiquées samedi par
le groupe État islamique,
affirmant que «huit frères
portant des ceintures ex-

de terroristes coordon-
nées».

Sept assaillants sont
morts, tous après l’explo-
sion de leur ceinture pié-
gée, a-t-il précisé. Trois se
sont fait sauter au Bata-

cement du rôle  de conser-
vation du système national
d’aires protégées du Togo a
été lancé en 2012. Ce pro-
jet de réhabilitation des
aires protégées concerne
quatre pays de la sous-ré-
gion ouest-africaine, le Bé-
nin, le Ghana, le Burkina
Faso et le Togo.  Il s’agit
notamment de borner des
espace s destinés à la
faune et  la  flore.  Dans un
contexte international de
plus en plus dominé par la
problématique de la pro-
motion de l ’envi ronne-
ment, une telle initiative
est salutaire.  Ce projet de
réhabilitation des aire s
protégées est déjà  exé-

cuté jusqu’à 100 % dans
certains pays comme le
Bénin ou le Ghana. Pour
le  Togo trois préfectures,
Kpendjal, Kéran et Oti sont
concernées. En effet,  la
réticence   qui se révèle
des récentes agitations à
Mango tire sa source des
mauvais souvenirs qu’ont
les populations de la ges-
tion passée de la faune.
Mais aujourd’hui le con-
texte n’est plus le même.
La réhabilitation et la pro-
tection  des aires protégés
prennent largement en
compte l’ intérêt humain
qui prime sur toute autre
considération. Entre
autres  avantages liés à

l’entretien de ces patrimoi-
nes environnementaux, on
peut citer la régénération
des forêts avec comme in-
cidences positifs, une
meilleure pluviométrie, la
restauration de la fertilité
des sols favorables à une
meille ure productivité
agricole. D’une manière
globale, la faune et la flore
bien entretenues favori-
sent l ’écotourisme. Eu
égard à ce qui précède,
personne n’a intérêt à ra-
mer à contre courant de
ce  projet  de  réhabilita-
tion des aires protégées
quelque soit l’endroit du
territoire togolais con-
cerné.

Suite de la page 3

PROJET DE REHABILITATION DES AIRES PROTEGEES

Plus d’avantages que d’inconvénients

cées par CAP 2015 sous le
prétexte de soutenir les vic-
times des   regrettables in-
cidents  survenus à Mango
dans le  cadre du projet  de
réhabilitation des aires pro-
tégées sont inopportunes.
Le gouvernement a abon-
damment communiqué sur
ses événements et rassuré
les populations par rapport
aux mesures urgentes pri-
ses. D’ailleurs les députés

 Une récupération politique malsaine
dernier qui sans doute l’a
amené  à   diluer  son  ap-
pétit  présidentiel,  Jean
Pierre Fabre et ses compa-
gnons retrouvent leur
reflexe de marcheurs.
Comme d’habitude les pro-
priétaires de tous les dos-
siers n’hésitent pas lors-
qu’ils sont en panne d’ins-
piration à  sauter sur tou-
tes les occasions pour cla-
mer leur  existence politi-
que par  du bruit. Dans l’opi-
nion, les marches annon-

Une frange de l’opposi-
tion togolaise telle que con-
duite dans le cadre de l’al-
liance électorale dénom-
mée CAP 2015 n’a pas  fini
de surprendre. C’est dans
l’ordre normal des choses
qu’un   parti politique ait
un programme d’activités
cohérent  en conformité
avec  ses agendas politi-
ques. Mais au Togo,  l’on
assiste à une forme d’oppo-
sition opportuniste. Depuis
sa débâcle  électorale d’avril

Ministre André Johnson

Atcha

Suite à la page 5



Lettre de la Kozah N° 124 du  16 novembre 2015 P.5

Nation

 Une récupération politique malsaine

cueillir objectivement  les
préoccupations des popula-
tions tout en expliquant
aussi les aspects avanta-
geux  des aires protégées.
C’est  inconséquent d’évo-
quer des souvenirs passés
pour noircir un projet pour-
tant vital. Les populations
sont assez lucides pour ne
pas tomber dans le  jeu de
politiciens opportnistes.

tions doivent concourir à
éviter à l’avenir des débor-
dements pour une œuvre
d’utilité public. Sur ce point,
les marches telles qu’an-
noncées  ne peuvent que
susciter des  inquiétudes
au sein des populations.
Jean Pierre Fabre et com-
pagnies feraient plutôt
œuvre utile en allant digne-
ment   sur le terrain re-

du groupe parlementaires
ANC  ont lors d’une inter-
pellation des ministres  du
gouvernement sur une
question d’actualité concer-
nant ces événements de
Mango,  eu l’opportunité
d’avoir tous les éclaircisse-
ments possibles. Le minis-
tre yark  Damehame  de la
sécurité et son collègue
André Johnson de l’Envi-
ronnement  et des Ressour-
ces Forestières n’ont éludé
aucune question. Mainte-
nant que ce projet de réha-
bilitation des aires proté-
gées est suspendu le temps
de procéder à des réajuste-
ments en prenant en
compte les points de vue des
différentes parties, le ton
doit être à l’apaisement.
Alors toutes les contribu-

Suite de la page 4

Brigitte Adjamagbo Jean-Pierre Fabre

des câbles, les services
concernés sont autant ap-
pelés  à assumer leurs
responsabilités. Les servi-
ces de communication  de

FOURNITURE DU COURANT ELECTRIQUE

La CEET prend des mesures pour limiter les risques de perturbations
Tanko constat fait sur le terrain,

de janvier à Octobre 2015,
la CEET a pu décompter
100 cas de piochages de
câbles par les différentes
entreprises exécutant ces
travaux d’infrastructures.
Parfois les conditions at-
mosphériques notamment
des orages sont  à l’origine
des perturbations du ré-
seau aérien de la CEET.
On assiste aussi à des cou-
pures qui proviennent du
fournisseur  en raison des
travaux de réhabilitation
sur ses lignes. Enfin, des
perturbations sont dues à
un problème de coordina-
tion des relais de protec-
tion entre la Compagnie
Energie du Bénin (CEB) et
la CEET.

Pour remédier le plus
tôt  possible à  cette si-
tuation,  la  CEET  a  déjà
commandé des relais nu-
mér ique s pour avoir le
même  niveau de protec-
tion  que  la  CEB.  Ce  nou-
veau matériel adapté qui
va remplacer les re lais
électromécaniques  devra
être bientôt  réceptionné
puis installé courant ce
mois de novembre. L’objec-
tif à terme est de stabili-
ser la situation. Pour cela,
le ministre en charge des
Mines et de l’Energie Ably
Bidamon , s’ inscrivant
dans  une  logique  de  re-
cherche de solutions du-
rables, a sur la base  des
rapports d’une série de
réunions des cadres tech-
niques  de  la  CEET  et  de
la CEB instruit  les uns et
les autres à l’action. Pour
ce qui est  du  piochage

La politique énergéti-
que mise en œuvre ces
cinq dernières années au
Togo vise à maximiser l’ac-
cès des ménages à l’éner-
gie électrique. D’énormes
invest issements conti-
nuent d’être déployés pour
renforcer la capacité  des
structures de production.
La Compagnie Energie
Electrique du Togo (CEET)
pour sa part  est  appelée à
jouer convenablement sa
partition. C’est donc nor-
male que tout les regards
soient tournés vers  cette
structure  lorsqu’il ya des
soucis par rapport à la dis-
ponibilité de l’énergie élec-
trique comme c’est le cas
ses dernières semaines.

Pour jouer la carte de
la transparence, la Direc-
tion générale de la  CEET
a choisi de communiquer
afin d’expliquer les rai-
sons des perturbations
constatées dans la four-
niture du courant. Il faut
ainsi retenir des clarifi-
cations apportées par¬ le
directe ur  chargé  de  la
distribution à la CEET, M.
Tchapou Kossi,que l es
dernières coupures d’élec-
tricité ont pour causes les
impacts des piochages de
câbles dans le cadre de
l’exécution des travaux
d’infrastructures impli-
quant  les  fouilles  sur  la
chaussée. Cela est rela-
tif  entre autres, à la cons-
truction des routes, des
postes de canal isat ion
d’eau et de tuyaux pour la
fibre optique. Selon le

la CEET pour ce qui les
concerne  rassure nt
maintenir le cap en ma-
tière d’informations à l’at-
tention des clients  rela-

tivement  aux coupures
d’électricité ou des pertur-
bations éventuelles sur
son réseau.

versité de Lomé, cinq Eco-
les seront créées notam-
ment l’Ecole Doctoral
Sciences et Technologie
(ED-ST), l’Ecole Doctoral
Sciences de Santé (ED-
SS), l’Ecole Doctoral Scien-

ces de l’Homme et de la
Société (ED-SHS), l’Ecole
Doctoral Sciences Juridi-
ques, Politiques Economi-
ques et de Gestion (ED-
SJPEG), l’Ecole Doctoral
Sciences du langage, Lan-
gues, Lettres, Arts (ED-
LLA). Saluant cette initia-
tive, le président de l’Uni-
versité de Lomé  a indi-
qué que ¬:  «¬Celle-ci re-
quiert une exigence toute
particulière étant donné
que sa bonne organisation
nourrit notre institution
en personnel dont nous
avons besoin, à savoir les
enseignants-chercheurs¬».
Lançant solennellement
les écoles doctorales au
nom du ministre  de l’En-
seignement supérieur et
de la recherche,¬ le Pro-
fesseur  Koffi AGBENOTO
précise dans le même
sens que ¬: «¬Les écoles
doctorales sont inévitable-
ment le cadre idéal par
excellence où se mènera
la recherche des centres,
laboratoires et équipes de
recherche. Ils sont des
espaces d’expression, d’ex-
périmentation et de ré-
flexions, d’où des résultats
peuvent être tirés pour
nourrir les écoles doctora-
les¬».

La cérémonie offi-
cielle a été suivi de tra-
vail en commission et en
plénière. Il a été consacré
à l’examen des articles de
l’arrêté portant création
des Ecoles Doctorale, le
règlement intérieur des
Ecoles Doctorales devant
régir le recrutement des
étudiants et leurs enca-
drements, et l’adoption
d’une charte des thèses.

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

Les écoles doctorales de
l’Université de Lomé lancées

cisive et mieux formaliser
les structures universitai-
res en charge de la forma-
tion et de la recherche. En
effet, depuis l’adoption du
système Licence-Master-
Doctorat (LMD) par le dé-
cret du 21 juillet

2008 dans l’enseignement
supérieur, seuls les grades
L et D sont effectifs à ce
jour,  le  grade  D  restant  à
être formaliser en applica-
tion  de l’arrêté n°032/
MESR/CAB du 25 juin 2012
portant création et organi-
sation des Ecoles doctora-
les.

Concrètement, il s’est
agi  pour  les  participants  à
cet atelier de  haute por-
tée intellectuelle et scien-
tifique financé par  l’Agence
Universitaire Francophone
(AUF) de s’imprégner de
l’esprit de l’arrêté mais
également de  la mise en
œuvre et l’organisation ef-
fective des structures et
des règlements qui vont
concourir aux recrute-
ments des doctorants, à
leur encadrement et à un
meilleur agencement des
écoles doctorales en un col-
lège doctoral qui consti-
tuera un organe fédéral de
concertation et d’orienta-
tion des études doctorales
en relation avec les options
nationales en matière de
recherche pour le dévelop-
pement. Ainsi, L’Ecole doc-
torale, il convient de le pré-
ciser, est une fédération de
formations doctorales ou
structures de recherche
autour de projets de forma-
tions doctorales couvrant
un ou plusieurs domaines
scientifiques. C’est l’organe
interne aux universités ha-
bilité à délivrer le Doctorat.
Elle regroupe les laboratoi-
res et unités de recherche
affiliés aux facultés, écoles
et instituts, en un grand
groupe structuré en fonc-
tion des domaines de for-
mation proposées. A l’Uni-

Les activités des écoles
doctorales de l’Université
de Lomé ont été officielle-
ment lancées  le lundi 02
novembre dernier  par le

Secrétaire général du mi-
nistère de l’Enseignement
supérieur et de la recher-
che,¬ le Professeur  Koffi
AGBENOTO. C’était au
cours d’un atelier organisé
à l’auditorium de l’univer-
sité de Lomé en présence
du président de cette ins-
titution, le professeur
François Messanvi
GBEASSOR, des responsa-
bles des formations et équi-
pes de recherche doctorale,
du corps enseignant de
l’Université et des
doctorants.

¬ L’objectif visé est de
donner une visibilité à l’ins-
titution, mais surtout de
donner une impulsion dé-

Edoh

Table officielle Les participants
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guerre, pour ensuite
remonter –¬ou¬pas¬– vers
les gros bonnets. Viser
tout de suite le président
a fait dérailler toute la
discussion en la focalisant
sur un¬seul homme . Il
n’est pas dans l’intérêt de
la CPI d’ê tre pe rçue
comme une institution qui
ne fait que pourchasser les
che fs d’Etat africains.
L’objectif est de rendre
justice aux victimes. C’est
triste. Nous avons besoin
de la just ice
internationale et d’une CPI
mieux gérée. Par ailleurs,
comment la CPI peut-elle
aider si d’importants pays
ne la rejoignent pas et la
laissent pourchasser
d’autres dirigeants¬que les
leurs¬?

Les entrepreneurs
africains, à votre image,
sont-ils de plus en plus
impliqués en politique¬?
J’espère vraiment que tout
le monde puisse avoir son
mot à dire dans la gestion
des  affai res  d ’un  pays.
Tout est politique, même
dans  les  affai res.  Nous
devons nous impliquer.

d’anciens chefs d’Etat
africains¬?
Au fond, inculper ou ne pas
inculper des chefs d’Etat
n’est pas le réel
problème… Même si je
pense que dans le cas du
Soudan, Luis Moreno
Ocampo, l’ancien
procureur de la CPI, aurait
été mieux avisé d’inculper
ceux qui ont perpétré les
crimes au Darfour au lieu
de viser immédiatement le
chef de l’Etat (Omar el-
Béch ir, ndlr ). Il aurait
alors pu obtenir une
certaine coopération du
gouvernement et
s’attaquer aux chefs de

que lorsque nous donnons
le prix¬! Voilà dix ans, le
mot «¬gouvernance¬» n’était
pas entré dans notre
vocabulaire en Afrique.
Aujourd’hui, tout le monde
est conscient des défis sur
le continent. Le chauffeur
de taxi ou le commerçant
sur le marché posent des
questions ayant trait à la
gouvernance , la
transparence , le
d é v e l o p p e m e n t ,
l’éducation , la santé,
l’accès aux services
publ ics. C’e st une très
bonne chose. L’Afrique va
de l’avant.

Où se trouvent les
situations les plus
critiques¬?
Partout où nous avons des
conflits, le développement
reste ¬impossible¬: Soudan
du Sud, Soudan, Somalie,
Libye,  un  pays  sans
gouvernement, le
Burundi, un pays qui se
trouve dans une situation
catastrophique… La
République démocratique
du Congo menace d’entrer
dans les mêmes
turbulences si son
président ne prend pas la
bonne décision. Dans la
région du Sahel, les crises
vont et viennent, dans des
espaces trop vastes pour
être contrôlés, avec des
armes qui aff luent
librement et des groupes
armé s tels que Boko
Haram, qui s’étendent vers
les pays voisins du Nigeria
tels  que  le  Tchad  ou  le
Cameroun. Comment
garantir la paix e t la
sécurité¬? C’est la priorité.
Ensuite, instaurer une
meil leure gouvernance
reste un défi, même sous
ses formes les p lus
basiques. Il faut cesser de
marginaliser des gens ou
des groupes, que ce soit
sur des bases tribales,
religieuses, ethniques ou
autres. Si on le fait, on
plante les germes du
prochain conflit.

Que pensez-vous des
reproches adressés à la
Cour pénale
internationale qui inculpe
des chefs d’Etat ou

Que pensez-vous de la
douzaine de chefs d’Etat
qui veulent rester au
pouvoir  en  Afrique  et
exercer trois ou encore
davantage de mandats
électifs¬?
Ce  serait  formidable  si
tous les pays allaient de
l’avant, mais les
trajectoires historiques ne
sont pas linéaire s et
peuvent connaître des
reculs, de s délais.
Certains pays progressent,
avec l’essor d’une société
civile,  une  plus  grande
conscience des e njeux,
une meille ure
communication dans le
cadre d’un vrai débat. Nous
avons aussi des dirigeants
en poste depuis plus de
trente ans. Ces hommes
ont corrompu l’atmosphère
politique de leur pays et
rendu vraiment
¬impossible l’émergence
paisible d’une opposition,
ou même de tout espace
de discussion.

Pourquoi¬ seulement
quatre dirigeants en huit
ans ont-ils reçu votre Prix
©¬pour un leadership
d’excellence¬ª¬?
Il n ’y a pas de remède
miracle. Le combat pour la
démocratie est permanent
et très long. Nous voulons
que les gens prennent
conscience des enjeux et
qu’une discussion sur le
leadership e t la
gouvernance commence
en Afrique. Quand nous
donnons  le  prix,  qui
récompense le courage
d’avoir  pri s  la  bonne
décision en cédan t le
pouvoir à un successeur
de manière démocratique,
les gens se demandent
pourquoi il revient à tel ou
tel. .. Du coup, les
dirigeants qui le reçoivent
deviennent des figures
exemplaires, comme
Joaquim Chissano du
M ozambique e t
Hifikepunye Pohamba de
Namibie.  Certaines
années, nous ne donnons
pas le prix, et l’opinion
s’in terroge aussi. Les
commentaires et les
débats  vont  bon  train  –¬ce
qui est bon, voire meilleur

C’est  à  ce  prix  que  nous
aurons la démocratie.
Nous somme s tous des
politiciens, en tant que
citoyens. Ce domaine n’est
pas réservé à quelques-
uns.

N’est-il pas temps que des
hommes d’affaires
comme vous prennent en
main la gestion de leur
pays¬?
Personnelle ment, je ne
veux pas m’impliquer de
cette manière. Ce serait
alle r dans la mauvaise
direction. Je veux donner
l’exemple, me montrer
engagé et faire pression,
sans chercher le pouvoir
pour moi-même. Je n’ai
pas entrepris tout cela
pour mes propres intérêts¬!
En aucune manière, je n’ai
l ’ intention de me
présenter à une
quelconque élection. Je
préfè re reste r au
chômage, faire partie du
mouvement citoyen et me
livrer à un activisme
puissant –¬parce que les
gens sont puissants¬!

Source: Rfi

Mo Ibrahim, ce milliardaire qui investit dans la démocratie
Mo Ibrahim, cet homme d’influence soudanais de
69 ans avait vendu en 2006 sa société de
télécommunications Celtel avant de lancer l’année
suivante la fondation qui porte son nom, assortie
d’un Index de bonne gouvernance en Afrique. Son
©¬Prix Mo Ibrahim¬» pour un «¬leader d’excellence¬»
récompense les chefs d’Etat qui ont su quitter le
pouvoir sans avoir dépassé leur mandat électif et
laissant derrière eux un bilan positif. Il est assorti
de 5 millions de dollars sur dix ans puis d’une rente
à vie de 200 000 dollars par an. Entretien exclusif.

Mo Ibrahim

mais particulièrement en Afri-
que et en notamment en Afri-
que du Sud», affirmait pour
sa part l’économiste fran-
çais Thomas Piketty lors
d’une conférence donnée
récemment à Johannes-
burg.

Mais  il  y  a  aussi  une
autre raison à la lente
émerge nce de
cette¬middle class tant fan-
tasmée par les multinatio-
nales.¬

«La pauvreté est si pro-
fonde dans de nombreuses
régions d’Afrique que même
si les revenus de millions
d’habitants ont doublé, ces
derniers sont aujourd’hui
pauvres alors qu’ils étaient
avant extrêmement pauvres»,
note The Economist.

En Ethiopie, le nombre
de personnes dont le re-
venu par jour est supé-
rieur à 10$ a été multi-
plié  par dix entre 2004 et
2014. Mais les Ethiopiens
ne sont toujours que 2% à
gagner cette somme ou
plus par jour. «Ceux qui sont
concernés par la croissance
économique africaine (...) de-
vront être patient», conclut
sagement The Economist.

Source: slateafrique

Pourquoi les Africains sont soit
très riches, soit très pauvres

s’établit entre 10 et 20$ a
grimpé de seulement 4,4%
à 6,2% entre 2004 et 2014.
Dans la même période, la
classe moyenne supé-
rieure (entre 20 et  50$ de
revenu  par  jour)  a  aug-
menté de 1,4% à 2,3%.

«Une des raisons à cela est
que la croissance économique
est partagée de manière très
inéquitable. Ces dernières
années, les inégalités ont
même augmenté plus vite que
la croissance dans de nom-
breux pays d’Afrique», ana-
lyse The Economist.

L’extrême pauvreté a
reculé

Le site d’informations
économique Quartz poin-
tait également cette pro-
fonde inégalité dans la re-
distribution des richesses
dans un article récent. «Au
niveau macro-économique
nous sommes en progrès,
mais la croissance ne touche
pas la population au chômage
ou qui vit de l’économie infor-
melle», confiait un ancien
membre du gouvernement
tanzanien à Quartz.¬«Je
pense qu’il n’y a pas assez
de transparence au sujet de
la richesse, de qui la pos-
sède et de son évolution au
fil du temps, dans le monde

Pourquoi n’assiste t-on
pas à l’émergence rapide
d’une classe moyenne sur
le continent africain? C’est
une interrogation en
forme d’équation dont la
réponse n’est pas forcé-
ment mathématique.
Comme le rappelle la re-
vue économique britanni-
que The Economist, la
croissance moyenne sur
l’ensemble du continent
flirte avec les 5% sur la
derniè re décennie. Un
taux qui est près de deux
fois supérieur à la crois-
sance démographique et
qui devrait donc déboucher
logiquement sur une
hausse sensible du revenu
par habitant. Mais la réa-
lité ne correspond pas à la
théorie.

Selon les chiffres de
l’institut statistique de l’In-
telligence Unit Canback
repris par The Economist,
90% des Africains vivaient
toujours avec moins de 10$
par jour en 2014, une
somme qui correspond au
seuil d’entrée dans la
classe moyenne africaine.
Excepté l’Afrique du Sud,
où une véritable classe
moyenne en plein boom
existe, la proportion d’ha-
bitants dont le revenu
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est  aussi  reproché  à
l’entraineur son style de
communication non
rassembleur. C’est ce qu’il
faut comprendre des bou-
deries de la part de cer-
tains joueurs qui
auraient pu booster la per-
formance de  l’ équipe.
D’une manière globale, le
football  togolais a encore
des épreuves difficiles à
surmonter au regard de la
profonde crise qui mine ce
secteur. Honte à tous  ac-
teurs qui se battent pour
des intérêts  mesquins
extra sportifs. Les regards
sont à présent tournés
vers la suite des matchs
qualif icat ifs pour    la
phase finale de la pro-
chaine  Coupe  d’  Afrique
des Nations.

PRELIMINAIRES COUPE DU MONDE 2018

Fin de course pour les Eperviers

joueurs du moment sauf
que la composit ion ac-
tuelle de la sélection to-
golaise ne répond pas
exactement à cette réa-
lité. Tom Saintfiet se con-
tente dans une complai-
sance flagrante de convo-
quer des joueurs dont les
pe rformances sont en
dessous de la moyenne. Il

tête Antoine  Folly  et le
ministère des Sports se
sont contentés de se re-
je ter les tords e n évo-
quant  des soucis  d’indis-
ponibilité  de  moyens fi-
nanciers. Face à cette si-
tuation, le sélectionneur
belge des Eperviers Tom
Saintfiet  n’a eu  autre
recours que de jouer à la

n’étaient pas en faveur de
l’équipe togolaise pour
réalise r un e me ille ure
performance. Les respon-
sabilités se situent à plu-
sieurs niveaux. Lorsqu’on
s’intéresse à la prépara-
tion de l’équipe, il est aisé
d’affirmer que rien de con-
sistant  n’a  été  fait  pour
avoir la condition  physi-
que et les automatismes
né cessaire s dans ce
genre de complétion. Lors
de la récente trêve ayant
donné l’opportunité des
matchs   fifa   où   l es
entraine urs jaugent la
forme réelle  des joueurs
sélectionnables, le Togo
n’a pas eu à jouer même
un e se ule rencontre
amicale .  Le  Comité  de
normalisation  avec à sa

Battus  lors du  match
allé à Lomé le 12 novem-
bre dernier  par l’Ouganda
sur un score d’un but con-
tre zéro, les Eperviers du
Togo n’ont pas réussi à
opérer le miracle au
match retour en terre
ougandaise. Les adversai-
res ont encore pris le des-
sus et cette fois –ci  par
un  score lourd  de trois
buts contre zéro. Sur l’en-
semble des deux confron-
tations les Eperviers ont
été tout simplement hu-
miliés. Le public sportif
togolais est certes dessus,
mais il faut avoir le cou-
rage de reconnaitre que
tel qu’on fait son lit, on se
couche. Les atouts

Les Eperviers (Photo archives)

Ibrahim tombola qui mal-
heureuse ment
n’a pas réussi.
Mais cela ne
met  pas le staff
des Eperviers à
l’ abri de crit i-
ques. En effet, la
définition simple
d’une équipe na-
tionale, c’est les
m e i l l e u r s

Pourquoi l’Afrique domine le football chez les
jeunes, mais pas au plus haut niveau

type de compétition pour se
faire repérer par des clubs
ou des agents et intégrer
des équipes professionnel-
les en Europe ensuite.
C’est une façon pour eux de
s’extraire de la misère. Ils
ont donc plus «faim» que les
jeunes européens.

· Enfin, la corruption et

que les équipes africaines fal-
sif ient l’âge de leurs joueurs
dans les catégories de jeunes,
ce qui leur donne un avan-
tage. Cette année au tournoi
des moins de 17 ans, le coach
du Mexique l’a insinué avant
la demi-finale de son équipe
f ace  au Nigeria », note
Quartz. L’entraîneur mexi-
cain avait notamment dé-
claré: «Leur développement
physique et les décisions
qu’ils prennent sur un terrain
sont au-dessus des capacités
de joueurs de moins de 17
ans.»

· Une autre explication
avancée est que les jeunes
joueurs africaines veulent
absolument briller dans ce

les grandes compétitions
internationales. Aux Jeux
Olympiques, où les entraî-
neurs doivent aligner des
footballeurs de moins de 23
ans, le Nigeria et le Came-
roun ont respectivement
remporté le tournoi en
1996 et  2000.  Le Ghana a
lui remporté la Coupe du
monde  des  moins  de  20
ans en 2009. Alors qu’à l’in-
verse en Coupe du monde,
la vraie, jamais une sélec-
tion africaine n’a dépassé
les quarts de finale.

Pourquoi?
Le site d’informations

Quartz avance plusieurs
raisons à cela.

· «Certa ins expliquent

Dans les catégories de
jeunes, le continent afri-
cain écrase les nations des
autres continents. Le Ni-
geria a remporté pour la
cinquième fois – un record
– la Coupe du monde des
joueurs de moins de 17
ans, le 8 novembre au
Chili, en disposant du Mali
en finale. Un coup d’oeil
dans le rétroviseur suffit à
se rendre compte que ce
n’est pas un épiphéno-
mène. C’est la 7e fois qu’un
pays africain remporte
cette compétition en 16
éditions.

Plus généralement, les
équipes de jeunes du con-
tinent brillent dans toutes

la mauvaise gouvernance
très largement répandues
dans le football africain ne
permettent pas de cons-
truire des équipes sur la
durée, avec une vraie co-
hérence. Quartz rappelle
les nombreuses histoires
de disputes liées aux pri-
mes de participation en
Coupe du monde. Equipe
talentueuse, le Cameroun
a encore échoué de façon
lamentable lors de la Coupe
du monde 2014, alors que
les joueurs ont menacé de
ne  pas  disputer  la
compétition¬pour recevoir
les trois millions de dollars
promis par la Fédération.

slateafrique
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Le mot « obligation » dans son
sens générique désigne un
devoir résultant en général de
la loi. En matière fiscale, les
obligations des contribuables
consistent à respecter l ’ac-
compl issement de certains
actes et formal ités dans des
conditions et échéances fixées
par la loi. Le principe fonda-
mental qui gouverne la fisca-
lité des entreprises est la li-
berté de gestion, le contribua-
ble  gère  ses activi tés  au
mieux de ses intérêts sans
subir l ’immixtion de l’admi-
nistration.
Cette  liberté  connaît  néan-
moins des restrictions léga-
les,  le  contribuable  devant
respecter un certain nombre
de règles  qui  permettent  à
l’administration de suivre sa
gestion fiscale et de posséder
des fonds pour le Trésor public.
On distingue deux types d’obli-
gations fiscales  :  l es  obl iga-
tions déclaratives et les obli-
gations de paiement.
Le système fiscal togolai s est
dit « déclaratif auto liquidé »
c’est-à-dire que le contribua-
ble réalise toutes les opéra-
tions relatives à la gestion de
son entreprise et les déclare
à l’administration fiscale sous
sa seule responsabil i té . Le
corollaire ou le pendant natu-
rel de ce système est le con-
trôle fi scal.  C’est à travers le
contrôle sous ses diverses for-
mes que l’administration fis-
cale  s’assure de l’exactitude
des déclarations souscrites et
procède le  cas échéant,  au
rappel des droits et taxes élu-
dés. Dans cet article , nous
présenterons les principales
obligations déclaratives ainsi
que les sanctions prévues par
le CGI en cas de non-respect
de ces obligations.

I- LES OBLIGATIONS
DECLARATIVES ET

LEUR CONTENU

On désigne par « obligations
déclaratives » l’ensemble des
formal i tés  administratives
imposées au contribuable par
la  loi  en termes d’in forma-
tions à fournir à l’administra-
tion des impôts dans la cadre
de l’exercice de son activi té.
Ces obl igations sont conte-
nues dans le  Code Général
des Impôts qui précise les con-
tribuables concernés, les im-
pôts et taxes ainsi que les dé-
lais de déclarations, leur con-
tenu et en cas de non-respect
desdites obligations, les sanc-
tions retenues.  Les déclara-
tions sont souscrites auprès
des services de gestion dont
relève le dossier du contribua-
ble (DGE, DME, DRI et Divi-
sions des impôts).

Les principales obligations
déclaratives

La liste des obligations décla-
rative  n’est  pas exhaustive .
Les obligations varient d’un ré-
gime d’imposition à un autre,
d’un secteur d’activités à un
autre ou encore d’un impôt à
un autre et s’é tendent sur
toute l’année fiscale.
Entre autres on peut citer :
Article 202 : Dépôt des Décla-
rations Annuel les des Salai-
res (DAS ou « Etats Verts ») au
plus tard le 31 janvier de l’an-
née n pour les rémunérations
versées par l’entreprise au ti-

tre de l’année n-1.
ü Article 48 : Les contribua-
bles  re levant  du régime du
réel d’imposition doivent pro-
duire trois mois après la clô-
ture de l’exercice, une décla-
ration en trois (03) exemplai-
res du montant leur bénéfice
imposable. En cas de déficit,
la déclaration du montant des
déficits est produite dans les
mêmes délais.
Article 49 : Le dépôt de la dé-
c laration des résultats  est
accompagné de documents,
re levés et pièces suivantes :
compte de résultats, liste dé-
taillée des frais généraux, bi-
lan,  re levé des amortisse-
ments et des provisions, ta-
bleau des reports déficitaires.
Article 50 :  Obl igation de
fournir au moment du dépôt
des déclarations les nom et
adresse du ou des comptables
ou experts chargés de tenir la
comptabilité du contribuable
et préciser si ces techniciens
font ou non partie du person-
nel salarié de l’entreprise. Ou
encore, le cas échéant, join-
dre les observations essen-
tielles et les conclusions des
experts-comptables ou comp-
tables agréés qui ont établ i,
contrôlé ou apprécié les états
financiers.
Article 51 : Obligation pour
les entreprises dont le siège
est situé hors du Togo d’avoir
un représentant au Togo et de
procéder au dépôt des décla-
rations dans les mêmes for-
mes et délais.
Article 52 : Cession d’entre-
prise ou cessation d’activité :
Obligation pour le contribua-
ble  d’aviser  l’administration
dans un délai de 10 jours de
la cession ou de la cessation
avec les  noms,  prénoms et
adresse du cessionnaire.
Article 157 : Obligations des
personnes morales à la créa-
tion : déclaration d’existence
dans le mois de leur consti-
tution avec les informations
suivantes :

1 - la raison sociale, la forme
juridique, l’objet principal, la
durée, le siège de la société,
ainsi que le lieu de son prin-
cipal établissement et le nu-
méro de la boîte postale ;
2 - la date de l’acte constitutif
ainsi que celui de l ’enregis-
trement de cet acte dont un
exemplaire  sur papier  non
timbré, dûment certifié , est
joint à la déclaration ;
3 - les noms, prénoms et do-
mic ile des dirigeants ou gé-
rants et pour les sociétés dont
le capital n’est pas divisé en
actions, les nom et prénoms
et domicile précis comportant
l’indication d’une boîte postale
de chacun des associés ;
4  -  la  nature et  valeur des
biens mobi liers  e t  immobi-
liers constituant les apports ;
5 -  le nombre, la forme et le
montant :
- des titres négociables émis
en distinguant,  les  actions
des obligations et en précisant
pour les premières, la somme
dont chaque titre est libéré et
pour les secondes, la durée de
l’amortissement et le taux de
l’intérê t ;
-  des parts sociales ou parts
de capi tal  non représentées
par des titres négociables ;
- des autres droi ts de toute
nature attribués aux associés
dans le partage des bénéfices

commerce ;
- l’adresse géographique du
siège de l’entreprise et, le cas
échéant, celles de ses divers
magasins, entrepôts et suc-
cursales ;
- le numéro de la boîte postale ;
- le numéro de téléphone ;
-  les nom et adresse du diri-
geant ;
-  les  nom et  adresse des
comptables ou experts comp-
tables non-salariés de l’entre-
prise et dont e lle utilise les
services ;
-  l e  chi ffre  d’affai res  prévi -
sionnel.

Toute modi fication portant
sur une ou plusieurs des in-
dications ci-dessus devra être
déclarée au service des im-
pôts dans les quinze jours qui
suivent la date dudit change-
ment.
Les cessions ou cessations
d’activité, qu’elles soient tota-
les ou partie lles, font égale-
ment l’objet d’une déclaration
dans les  mêmes délais  que
pour le  commencement des
opérations.

2- Déclarations
des opérations

Art. 333 - Tout redevable de
la taxe sur la valeur ajoutée
est tenu de souscrire auprès
du service des impôts au plus
tard le 15 de chaque mois et
au titre du mois précédent,
une déclaration conforme au
modèle prescrit, indiquant :
-  les montants de ses opéra-
tions taxables et non taxables
;
- le montant brut de la taxe
liquidée ;
- le détail des déductions opé-
rées ;
- le montant de la taxe exigi-
ble ou, le cas échéant, le cré-
dit de taxe.

La déclaration est obligatoire
sous peine de sanction prévue
à l’article 1230 et suivants du
présent code. Elle doit être dé-
posée dans les mêmes délais
lorsque l’assujetti n’a effectué
aucune opération imposable.
Art. 334 - La taxe sur la va-
leur ajoutée sur les opéra-
tions est liquidée spontané-
ment par le contribuable qui
effectue le versement de l’im-
pôt dû à l’appui de sa déclara-
tion souscrite en trois exem-
plai res auprès de la recette
des impôts de l’OTR.

II- LES SANCTIONS

Le régime des sanctions en
cas de non-respect des obliga-
tions déclaratives est prévu
par les articles 1230 et sui-
vants du CGI et d’autres dis-
posi tions éparses qu’on re-
trouve dans le Code. Les sanc-
tions vont de l’application des
amendes à la taxation d’office
(art 921).
Article 207-3 : La partie
versante qui n ’a pas déclaré
les sommes visées à l’article
207 perd le droit de les porter
dans ses frais professionnels
pour l’é tabl issement de ses
propres imposi tions. Toute-
fois, cette sanction n ’est pas
applicable en cas de première
infraction lorsque l’intéressé
a réparé son omission soi t
spontanément, soit  à la pre-
mière demande de l’Adminis-
tration avant la fin de l’année

ou de l ’ac ti f social que ces
droits soient ou non constatés
par des titres ;
6- la liste des détenteurs des
titres, des parts sociales ou
parts de capital  et des autres
droi ts.
Article 158 : En cas de modi-
fication de statuts, de forme
juridique ou d’augmentation
de capital, obligation de faire
la déclaration dans le délai
d’un mois et déposer aux im-
pôts un exemplaire de l’acte
modificati f.
Article 160 : Déclaration de
bénéfices ou de déficits : Dé-
pôts des états financiers pour
les personnes physiques (ex-
ploitants individuels) au plus
tard le 31 mars de l’année n
pour le compte des résultats
des activités de l’année n-1.
Le contribuable doit fournir à
l’administration fiscale dans
le délai ci-dessus indiqué tous
les documents et pièces obli-
gatoires prévus à l’article 49.

Toutefois, la déclaration du
bénéfice ou du déficit est faite
dans les quatre mois de la clô-
ture de l’exercice ou si aucun
exerc ice n ’est clos au cours
d’une année, avant le 31 mars
de l’année suivante. En ce qui
concerne les sociétés et com-
pagnies d’assurances le délai
est fixé au 31 mai de chaque
année.
Pour les sociétés étrangères
imposées forfaitai rement au
Togo, la déclaration de leur
chiffre d’affaires doit être pro-
duite au plus le 1er février de
chaque année.
Art. 207- 1 - Les chefs d’en-
treprises industrie lles, com-
merciales,  artisanales et
agricoles, les contribuables
dont les revenus sont rangés
dans la catégorie des bénéfi-
ces non commerciaux ainsi
que toute personne morale ou
organisme quel que soit leur
objet ou leur activité y com-
pris  les  Administrations de
l’Etat, les coll ectivités secon-
daires et tous organismes pla-
cés sous le contrôle de l’auto-
rité administrative qui, à l’oc-
casion de l’exercice de leur
profession ou activité, versent
à des tiers ne faisant pas par-
tie de leur personnel salarié,
des commissions, courtages,
ristournes commerciales  ou
autres, honoraires occasion-
nels ou non, gratifications et
autres rémunérations, doi -
vent  déc larer  ces sommes
dans les conditions prévues
aux articles 202 et 203 (décla-
rations annuel les  de  salai -
res).

En matière de la Taxe sur
la Valeur Ajoutée (TVA)

1- Déclaration d’existence et
modification d’activité
Art. 332 - Tout assuje tti
même occasionnel à la taxe
sur la valeur ajoutée doit sous-
cri re une déclaration d’exis-
tence  fournie  par  l ’Adminis-
tration, dans les quinze jours
qui suivent celui du commen-
cement de ses opérations ou
l’ouverture de son établisse-
ment.
Cette déclaration est adres-
sée au Service des Impôts et
doit indiquer entre autres :
- le nom ou la raison sociale ;
-  le  numéro d’identi fi cation
fiscale de l’entreprise ;
-  le  numéro du registre  du

au cours de laquelle la décla-
ration devait être souscri te.

L’application de cette sanction
ne fait pas obstacle à celle des
amendes prévues aux articles
1230 et 1256 ni à l’imposition
des mêmes sommes au nom
du bénéficiaire.
Article 1230 : le défaut de pro-
duction dans les délais pres-
crits de l’un quelconque des
documents de la liasse fiscale
te ls que déclarations, états,
re levés,  extrai ts,  pièces ou
copies de pièce qui doivent
être remis à l’Administration
fiscale donne lieu à l’applica-
tion d’une amende de :
cent  c inquante mi lle  (150
000) francs CFA pour les con-
tribuables re levant du sys-
tème normal de comptabilité,
cent  mi lle  (100 000) francs
CFA pour ceux relevant du sys-
tème allégé, vingt-cinq mille
(25 000) francs CFA en ce qui
concerne le système minimal
de trésorerie.
Art. 1233- Lorsqu’une per-
sonne physique ou morale ou
une association tenue de
souscrire ou de présenter une
déclaration ou un acte com-
portant l’indication de bases
ou é léments à  retenir  pour
l’assiette, la liquidation ou le
paiement de l’un des impôts,
droi ts, taxes, redevances ou
sommes quelconques établis
ou recouvrés par les compta-
bles publics chargés du recou-
vrement, déclare ou fait appa-
raître  une base ou des é lé-
ments  d’imposi tion insuffi -
sants, inexacts ou incomplets
ou effectue un versement in-
suffisant, l e montant des
droits  é ludés est  majoré  de
20%.

Art. 1238- En cas de taxation
d’office à défaut de déclaration
dans les délais prescrits, les
droits mis à la charge du con-
tribuable sont majorés de 10%
des droits dus pour chaque
période d’imposition si la si-
tuation est régularisée dans
les douze jours d’une mise en
demeure envoyée par l’admi-
nistration. La majoration est
de  30%  si  la  si tuation  n’est
pas régularisée dans les douze
jours de la mise en demeure.
Article 1256 : Amende fiscale
de 5000 FCFA pour défaut de
production des Etats Verts
(DAS) et bulletins individuels.
La non présentation des docu-
ments dont la tenue et la com-
munication sont exigées par
les articles 49, 67, 68 et 940,
donne l i eu à  l ’appl ication
d’une amende fiscale de 10
000 francs.

La déclaration volontaire et
spontanée est au centre du
système déclaratif. Les obliga-
tions  mises  à  la  charge  des
contribuables par le Code Gé-
néral des Impôts sont prévues
pour le bon fonctionnement de
ce système et leur respect en
est un gage de bonne relation
entre le contribuable et l’OTR.
La l iste des obligations pré-
sentées c i-dessus n ’est  pas
exhaustive. Les sanctions qui
entourent ces obligations sont
une condition de leur effica-
c i té .  Les contribuables de-
vront prendre toutes les dis-
positions nécessai res pour
souscri re leurs déclarations
dans les délais et éviter les
sanctions fiscales.

LES OBLIGATIONS DECLARATIVES EN MATIERE DE GESTION DES IMPOTS ET TAXES


